
 

 

Fleury d’Aude, le 19 novembre 2025. 

CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les membres du conseil municipal,  

 

Je vous prie de bien vouloir assister à la réunion du Conseil Municipal qui se tiendra le : 

 

mardi 25 novembre 2025 à 19h00  

à la salle "Le Hangar", 36 Boulevard Général de Gaulle à Fleury d’Aude 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente ; 

2. Information sur les décisions prises dans le cadre des délégations accordées à M. le Maire en application 

de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

3.  Information sur le rapport annuel du prix et de la qualité du service public de prévention et de gestion des 

déchets ménagers et assimilés - Année 2024   ; 

4. Information sur le rapport d’activité de la Communauté d’Agglomération du Grand Narbonne; 

5. Convention portant sur la redevance spéciale de collecte et traitement des déchets ménagers avec la 

communauté d'agglomération LE GRAND NARBONNE- Année 2024 

6. Bail à construction sur terrain communal d’un hangar photovoltaïque ; 

7. Fixation des taux concernant les possibilités d’avancements de grade au titre de l’année 2025 ; 

8. Prime de fin d’année des agents non titulaires ; 

9. Choix du dispositif de participation de la commune à la protection sociale complémentaire – Risque Santé : 

Adhésion à la convention de participation du CDG 11 ou procédure de labellisation  

10. Mise à disposition gratuite des salles municipales dans le cadre de la période préélectorale des élections 

municipales ; 

11. Budget communal - Décision modificative n°2 ; 

12. Autorisation d’ouverture de crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 2025 

13. Signature de la convention accompagnateur avec le Grand Narbonne – Communauté d’agglomération – 

dans le cadre de la desserte dite des transports scolaires ; 

14. Vente d’une résidence mobile de loisirs sur le camping Pissevaches ;   

15. Augmentation du loyer du magasin SPAR au sein du camping Pissevaches à compter de la saison 2026 ; 

16. Convention entre la société FREE MOBILE et la commune pour l’occupation du domaine public destinée 

à l’exploitation des sites points hauts auprès d’opérateurs de services de communications électroniques et 

audiovisuels ; 

17. Divers  

 

 


